
 

 
 
 
 
 
 
La partie 4 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE (1999)] 
confère au ministre de l’Environnement le pouvoir d’exiger l’élaboration et l’exécution d’un plan 
de prévention de la pollution (plan de P2) à l’égard des substances inscrites sur la liste des 
substances toxiques de la LCPE (1999). 

 

Planification de la prévention de la 
pollution dans la partie 4 de la LCPE 
(1999) 
 
Qu’est-ce que la prévention de la 
pollution? 
La LCPE (1999) définit la prévention de la 
pollution comme étant « l'utilisation de 
procédés, pratiques, matériaux, produits, 
substances ou formes d'énergie qui, d'une 
part, empêchent ou réduisent au minimum 
la production de polluants ou de déchets, 
et, d'autre part, diminuent les risques de 
nuire à l'environnement ou à la santé 
humaine. » 
 
En quoi consiste un plan de P2? 
Un plan de P2 expose les moyens de 
prévenir ou de limiter la production de 
polluants et de déchets. Il indique des 
choix rentables et montre comment 
l’investissement dans la prévention de la 
pollution entraînera des économies de 
coût.  
 
Éléments clés d’un avis relatif au plan 
de P2 
L’avis relatif au plan de P2 publié dans la 
Gazette du Canada précise la substance 
ou le groupe de substances visé, les 
personnes tenues d’élaborer et d’exécuter 
le plan, les activités concernées et les 
échéances pour élaborer et exécuter le 
plan. Il précise aussi les facteurs à 

prendre en considération dans 
l’élaboration du plan. Des facteurs à 
prendre en considération sont des 
problèmes ou des activités qui doivent être 
abordés lors de la préparation du plan de 
P2. Ceux-ci peuvent comprendre les 
meilleures pratiques de gestion actuelles, 
les techniques de P2 et les technologies 
disponibles. Un autre facteur à prendre en 
considération est l’analyse des risques 
pour l’environnement et la santé humaine 
posés par les substances.  
 

Environnement Canada peut demander 
des plans de P2 en vertu de la Partie 4 : 

 de susciter une action qui contribuera à 
l'efficacité et à la rentabilité de la 
gestion des substances toxiques visées 
par la Loi et réduira le risque global 
pour l'environnement et la santé 
humaine; 

 de fournir une occasion de prendre des 
mesures rapides; 

 de fournir des occasions de concevoir 
et de mettre en oeuvre des solutions 
applicables à des situations 
spécifiques; et 

 d'encourager la prévention de la 
pollution. 

 



  

Comment les avis de planification de 
P2 sont-ils élaborés? 
Le ministre de l’Environnement exerce son 
droit d’exiger l’élaboration et l’exécution 
d’un plan de P2 en publiant des avis dans 
la partie I de la Gazette du Canada. Dans 
la plupart des cas, Environnement Canada 
élabore un document de travail ou une 
ébauche de l’avis et il est mis à la 
disposition des intervenants pour 
rétroaction. Après réception des 
observations, le document de travail est 
mis à jour et est publié à la partie I de la 
Gazette du Canada à titre de projet d’avis, 
lequel peut faire l’objet d’observations 
publiques durant une période de 60 jours, 
après quoi l’avis est mis à jour et publié 
dans la Gazette du Canada à titre d’avis 
final. Tous les avis au sujet desquels le 
public est invité à formuler des 
observations sont affichés à l’adresse 
dans le site Web du Registre 
environnemental de la LCPE. 
 

Se conformer à un avis de planification 
de P2  
Habituellement, une personne soumise à 
un avis doit 
 élaborer un plan de P2; 
 veiller à ce qu'on traite adéquatement 

les « facteurs à prendre en 
considération », lors de l'élaboration 
du plan de P2; 

 présenter une Déclaration confirmant 
l’élaboration; 

 exécuter le plan de P2; 
 présenter une Déclaration confirmant 

l'exécution 
 présenter les rapports provisoires et 

les modifications, au besoin; 
 respecter toutes les échéances 

contenues dans l'avis; 
 s'assurer que les renseignements 

présentés correspondent au plan de 
P2; et 

 conserver une copie du plan de P2 
sur place.  

 
 
 

Quels renseignements doivent être 
présentés? 
Celles qui sont visées par un avis ne sont 
pas tenues de présenter un plan de P2 tel 
quel, à moins d’en recevoir la demande 
officielle. Les personnes visées par un 
avis relatif au plan de P2 doivent présenter 
deux formulaires récapitulatifs, soit la 
Déclaration confirmant l’élaboration et 
la Déclaration confirmant l’exécution. 
Dans certains cas, on peut demander des 
rapports provisoires.  
Tous les rapports provisoires et toutes les 
déclarations peuvent être déposés en 
ligne et sont affichés publiquement sur le 
site Web d’Environnement Canada sur la 
prévention de la pollution. 
 
Pour en savoir plus 
Voici d’autres sources d’information : 
- www.ec.gc.ca/planp2-p2plan 
- Registre environnemental de la LCPE  

www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/ 
 
Pour plus d’information, veuillez 
communiquer avec  
Environnement Canada 
Téléphone : 819-994-0186 
Télécopieur : 819-953-7970 
LCPEPlansP2-CEPAP2Plans@ec.gc.ca 
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